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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 DÉCEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Pierre GEORGET

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS, M. André KUCHCINSKI, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET,
Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN,
Mme Maryse DELASSUS, M.  Claude BACHELET, Mme Stéphanie RIGAUX,  M.  Philippe
FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR,
Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line
PLOUVIEZ,  Mme  Brigitte  BOURGUIGNON,  Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole
CHEVALIER, M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT, Mme Audrey DESMARAI, M.
Alain  DE  CARRION,  M.  Jean-Luc  DUBAËLE,  Mme Delphine  DUWICQUET,  Mme Ingrid
GAILLARD, Mme Aline GUILLUY, M. Guy HEDDEBAUX, M. Sébastien HENQUENET, M.
René HOCQ, M. Ludovic IDZIAK, Mme Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel
KRUSZKA,  Mme  Marine  LE  PEN,  Mme  Emmanuelle  LEVEUGLE,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE, M.  Michel MATHISSART, M. Philippe MIGNONET, Mme Sandra MILLE,
Mme  Maryse  POULAIN,  M.  Jean-Pascal  SCALONE,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme
Véronique THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, M. Laurent DUPORGE, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,
Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, M. Alexandre MALFAIT, M. Steeve
BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  M.  Philippe  DUQUESNOY,  M.  Raymond  GAQUERE,  Mme
Séverine GOSSELIN, M. Bertrand PETIT, M. Benoît ROUSSEL, Mme Cécile YOSBERGUE.

RAPPORT RELATIF AU REMBOURSEMENT DES FRAIS D'HÉBERGEMENT DES
AGENTS DÉPARTEMENTAUX EN DÉPLACEMENT

(N°2023-525)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
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Vu le Décret n°2020-689 du 04/06/2020 modifiant le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001
fixant  les  conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les
déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés
à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ;
Vu le Décret n°2019-139 du 26/02/2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
fixant  les  conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les
déplacements temporaires des personnels civils de l'État ;
Vu le  décret n°2006-781 du 03/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État et,
notamment son article 7 ; 
Vu le Décret n°2001-654 du 19/07/2001 fixant les conditions et les modalités de règlements
des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales  et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant  dispositions statutaires relatives à la  fonction publique territoriale et  abrogeant  le
décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 
Vu l’Arrêté  ministériel  NOR : TFPF2323366A du 20/09/2023 modifiant  l'arrêté du 3 juillet
2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l'État ;
Vu l’Arrêté ministériel  NOR : BUDB0620004A du 03/07/2006 fixant les taux des indemnités
de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l'État ;
Vu la  délibération  n°2020-405  du  Conseil  départemental  en  date  du  16/11/2020
« Remboursement des frais d’hébergement des agents départementaux en déplacement » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion du 06/11/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

D’abroger, à compter du 1er janvier 2024, l’article 2 de la délibération n°2020-405 du
16  novembre  2020  en  ce  qu’elle  fixe  les  montants  de  remboursement  des  frais
d’hébergement à la nuitée,  à 68,10 euros pour Paris et la région Parisienne et  à
50,50 euros pour les autres départements.
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Article 2     :

De fixer, à compter du 1er janvier 2024, le taux des indemnités de mission prévues à
l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 susvisé, sur la base des montants
définis par l’arrêté du 20 septembre 2023 susvisé, selon les modalités reprises au
rapport joint à la présente délibération.

Article   3     :

La présente délibération entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2024.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 4 décembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE

3 / 3



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des ressources humaines
Direction adjointe pilotage et administration RH

RAPPORT N°11

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 4 DÉCEMBRE 2023

RAPPORT RELATIF AU REMBOURSEMENT DES FRAIS D'HÉBERGEMENT DES
AGENTS DÉPARTEMENTAUX EN DÉPLACEMENT

Selon l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les
modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités locales, il relève de la compétence de l’assemblée délibérante de fixer le barème
des taux du remboursement forfaitaire des frais et taxes d'hébergement dans la limite du
taux prévu aux premier et deuxième alinéas de l'article 7 du décret n°2006-781 du 3 juillet
2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements temporaires des personnels civils de l'État.

Par délibération en date du 16 novembre 2020, le Conseil départemental du Pas-de-
Calais a fixé le montant de remboursement des frais de nuitée des agents départementaux
en référence à des plafonds déterminés annuellement par les URSSAF, soit 68,10€ pour
Paris et la région parisienne et 50,50€ pour les autres départements. 

L’arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des
indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 précité a,
quant à lui, revalorisé les montants de ces nuitées sur les bases suivantes :

France métropolitaine Outre-mer

Taux de
base

Grandes
villes

et communes
de la

métropole
du Grand

Paris

Commune
de Paris

Martinique,
Guadeloupe, Guyane,

Réunion, Mayotte,
Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-

Barthélemy,
Saint-Martin

Nouvelle-
Calédonie,

Wallis et Futuna,
Polynésie
française

Hébergement 90 € 120 € 140 € 120 €
120 € ou 

14 320 F. CFP
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Il est proposé d’appliquer ces montants par homologie avec les taux applicables aux agents
de l’État qui sont en adéquation avec les sommes réellement engagées par les agents dans le cadre
de leur mission.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’abroger,  à compter  du 1er  janvier  2024, l’article 2 de la  délibération n°2020-405 du 16
novembre 2020 en ce qu’elle fixe les montants de remboursement des frais d’hébergement à
la nuitée, à 68,10 euros pour Paris et la région Parisienne et à 50,50 euros pour les autres
départements.;

- De fixer, à compter du 1er janvier 2024, le taux des indemnités de mission prévues à l’article 3
du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, sur la base des montants définis par l’arrêté du 20
septembre 2023.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/11/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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